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Vista normal

A/RES/74/133

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
20 janvier 2020

Soixante-quatorzième session
Point 66 a) de l’ordre du jour
Promotion et protection des droits de l’enfant : promotion
et protection des droits de l’enfant

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 18 décembre 2019
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/74/395)]

74/133.

Droits de l’enfant
L’Assemblée générale,
Réaffirmant l’importance de sa résolution 44/25 du 20 novembre 1989, par
laquelle elle a adopté la Convention relative aux droits de l ’enfant 1 , qui est la
référence en matière de promotion et de protection des droits de l ’enfant, et se
félicitant de la célébration du trentième anniversaire de son adoption en 2019,
Réaffirmant également que les États parties à la Convention doivent prendre
toutes les mesures nécessaires à l’exercice des droits qui y sont consacrés, tout en
ayant à l’esprit l’importance des Protocoles facultatifs s’y rapportant 2, et appelant à
leur ratification universelle et à leur application effective, ainsi qu ’à celles d’autres
instruments relatifs aux droits de l’homme,
Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur les droits de l’enfant, dont la
plus récente est la résolution 73/155 du 17 décembre 2018, et rappelant également
toutes les autres résolutions pertinentes sur cette question, notamment la
résolution 73/154 du 17 décembre 2018 sur la protection des enfants contre les
brimades et la résolution 73/327 du 25 juillet 2019, par laquelle elle a proclamé 2021
Année internationale de l’élimination du travail des enfants,
Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de l’homme 3, qui proclame que
tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits et qu e chacun
peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont consacrés, sans
distinction aucune,

__________________
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3

19-22229 (F)

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, n o 27531.
Ibid., vol. 2171 et 2173, n o 27531 ; et résolution 66/138, annexe.
Résolution 217 A (III).
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